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Regeste

PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE, PARTAGE{SENS GÉNÉRAL}, DIVORCE,
EFFETS ACCESSOIRES DU DIVORCE, JUGEMENT DE DIVORCE | 122 al. 1 CC, 123
al. 2 CC

Erwägungen

E. 1
let. a CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272]), dans les causes non
patrimoniales et dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse est supérieure à
10’000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Le délai pour l’introduction de l’appel est de trente jours à
compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC). L’art. 311 al. 1 CPC
exige uniquement que l’appel soit écrit et motivé ; à l’instar cependant de l’acte introductif
d’instance (art. 202 al. 2 CPC pour la procédure de conciliation, art. 221 al. 1 let. b CPC
pour la procédure ordinaire, art. 244 aI. 1 let. b pour la procédure simplifiée, art. 252 CPC
en lien avec les art. 219 et 221 al. let. b CPC pour la procédure sommaire et 290 let. b à d
CPC pour la procédure de divorce), l’acte d’appel doit également contenir des conclusions
(ATF 137 III 617 c. 4.2.2 et les références citées). Celles-ci doivent être rédigées d’une
manière suffisamment précise pour pouvoir être reprises telles quelles dans le dispositif de
la décision à rendre ; il s’ensuit qu’en matière pécuniaire, les conclusions d’appel doivent
être chiffrées (ATF 137 III 617 c. 4.3 et 4.4 et les références citées). Cette exigence vaut
également, devant l’instance d’appel, pour la procédure applicable aux enfants dans les
affaires de droit de la famille, même lorsque le juge établit les faits d’office, conformément
à la maxime inquisitoire selon l’art. 272 CPC, et n’est pas lié par les conclusions des parties,
conformément à la maxime d’office selon l’art. 296 al. 3 CPC (ATF 137 III 617 c. 4.5 et 5
et les références citées). Il n’appartient pas à l’instance d’appel de fixer un délai à l’appelant
pour faire préciser ses conclusions si celles-ci ne sont pas suffisamment précises, l’art. 132
al. 1 et 2 CPC ne s’appliquant pas dans une telle situation (ATF 137 III 617 c. 6.4).
L’irrecevabilité de conclusions d’appel au motif que celles-ci ne sont pas chiffrées peut
toutefois contrevenir au principe de l’interdiction du formalisme excessif ; l’instance
d’appel doit ainsi, à titre exceptionnel, entrer en matière lorsque le montant réclamé ressort
de la motivation de l’appel, à tout le moins mise en relation avec le dispositif de la décision
attaquée (ATF 137 III 617 c. 6.1 et 6.2). b) En l’espèce, quoique l’appelant n’ait pas pris de
conclusions chiffrées, il y a lieu d’entrer en matière sur l’appel, dès lors qu’il ressort de sa
motivation, à tout le moins mise en relation avec le dispositif du jugement entrepris, que
l’appelant souhaite la réforme du jugement entrepris en ce sens que le montant que son
institution de prévoyance a ordre de prélever sur son compte de prévoyance professionnelle
pour le transférer sur celui de l’intimée soit ramené à 22'560 fr. – au lieu du montant de
69'608 fr. 35 arrêté par les premiers juges –, et en ce sens que les frais soient répartis entre



les parties à parts égales. Au reste, formé en temps utile, par une partie qui y a intérêt
(art. 59 al. 2 let. a CPC), contre une décision finale de première instance portant sur des
prétentions patrimoniales dont la valeur litigieuse est supérieure à 10'000 fr., l’appel est
recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JT 2010 III 134). Elle peut
revoir librement la constatation des faits sur la base des preuves administrées en première
instance (Tappy, op. cit., JT 2010 III 135). Cela étant, dès lors que selon l’art. 311 al. 1
CPC, l’appel doit être motivé – la motivation consistant à indiquer sur quels points et en
quoi la décision attaquée violerait le droit et/ou sur quels points et en quoi les faits auraient
été constatés de manière inexacte ou incomplète par le premier juge –, la Cour d’appel n’est
pas tenue d’examiner, comme le ferait une autorité de première instance, toutes les
questions juridiques qui se posent si elles ne sont pas remises en cause devant elle, ni de
vérifier que tout l’état de fait retenu par le premier juge est exact et complet si seuls certains
points de fait sont contestés devant elle. L’appelant ne peut se contenter de renvoyer aux
écritures précédentes ou aux moyens soulevés en première instance ; il doit expliquer en
quoi son argumentation peut influer sur la solution retenue par les premiers juges (TF
4A_659/2011 du 7 décembre 2011 c. 3 et 4 ; TF 5A_438/2012 du 27 août 2012 c. 2.2). La
motivation doit être suffisamment explicite pour que l’instance d’appel puisse la
comprendre aisément, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision
que le recourant attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138
III 374 c. 4.3.1).

E. 3
a) L’appelant fait valoir, dans la partie « en fait » de son mémoire d’appel, des arguments
tirés des propositions de partage de deuxième pilier qu’il aurait faites lors de l’audience du
10 octobre 2014 (appel, p. 1-2), de l’absence de renseignements sur le troisième pilier de
l’intimée, qui serait « surgi de nulle part » (appel, p. 2), ou encore de la situation financière
de l’intimée (appel, p. 2-3). b) Il n’expose toutefois pas en quoi les premiers juges auraient
constaté de manière inexacte ou omis de constater des faits qui seraient pertinents pour
l’issue du litige et qui auraient été régulièrement allégués en première instance (cf. art. 55
al. 1 et 317 al. 1 CPC). Il y a dès lors lieu de s’en tenir aux faits constatés dans le jugement
entrepris.

E. 4
a) Dans la partie « en droit » de son mémoire d’appel, l’appelant demande d’abord « que la
somme considérée soustraite de [s]on deuxième pilier soit [celle existant] en date de la
première demande en divorce de [s]on ex-épouse », soit « aux environs de 1993-1994 »,
exposant que ses avoirs de deuxième pilier s’élevaient « à ces dates [à] 45'120 fr. auprès de
[...] [ndlr : [...]] ». Il soutient que c’est ce seul montant qui devrait être divisé par deux, soit
22'560 fr. pour chaque époux, l’intimée conservant l’intégralité de son compte de troisième
pilier. b) Aux termes de l’art. 122 CC, lorsque l’un des époux au moins est affilié à une
institution de prévoyance professionnelle et qu’aucun cas de prévoyance n’est survenu,



chaque époux a droit à la moitié des prestations de sortie de son conjoint calculée sur la
durée du mariage selon les dispositions de la loi fédérale du 17 décembre 1993 sur le libre
passage (LFLP ; RS 831.42) (al. 1) et lorsque les conjoints ont des créances réciproques,
seule la différence entre ces deux créances doit être partagée (al. 2). Exceptionnellement, le
juge peut refuser le partage, en tout ou partie, lorsque celui-ci s’avère manifestement
inéquitable pour des motifs tenant à la liquidation du régime matrimonial ou à la situation
économique des époux après le divorce (art. 123 al. 2 CC). Selon l’intention du législateur,
la prévoyance professionnelle constituée pendant la durée du mariage doit profiter aux deux
conjoints de manière égale. Ainsi, lorsque l’un des conjoints se consacre au ménage et à
l’éducation des enfants et renonce, totalement ou partiellement, à exercer une activité
lucrative, il a droit, en cas de divorce, à une partie de la prévoyance que son conjoint s’est
constituée durant le mariage. Le partage des prestations de sortie a pour but de compenser
sa perte de prévoyance et doit lui permettre d’effectuer un rachat auprès de sa propre
institution de prévoyance; il tend également à promouvoir sa propre indépendance
économique après le divorce (ATF 129 III 577 c. 4.2.1). On ne peut toutefois déduire de ce
qui précède qu’il n’existe de droit à la compensation que lorsque la répartition des tâches
pendant le mariage cause un dommage à l’un des conjoints du point de vue de la
prévoyance et que l’on peut ainsi prouver une sorte de préjudice matrimonial en matière de
prévoyance. Au contraire, le droit au partage, en tant que conséquence d’une communauté
de destin, ne dépend pas de la façon dont les époux se sont réparti les tâches pendant le
mariage. En d’autres termes, le droit de chaque époux à la moitié des expectatives de
prévoyance constituées pendant le mariage est en principe inconditionnel, comme c’est
également le cas pour le partage par moitié des acquêts. Le partage à parts égales des
prestations de prévoyance se fonde sur le critère abstrait de la durée formelle du mariage, à
savoir depuis le jour du mariage jusqu’à celui de l’entrée en force du jugement de divorce,
et non sur le mode de vie concret adopté par les époux (ATF 129 III 577 c. 4.2.2 ;
TF 5A_796/2011 du 5 avril 2012 c. 3.1 et les références citées). D’après l’art. 123 al. 2 CC,
le droit au partage par moitié peut toutefois être refusé s’il s’avère manifestement
inéquitable pour des motifs tenant à la liquidation du régime matrimonial ou à la situation
économique des époux après le divorce. Seules des circonstances économiques postérieures
au divorce peuvent justifier le refus du partage. Il n’est ainsi pas possible de tenir compte du
fait que l’époux n’a exercé une activité lucrative qu’à temps partiel pendant le mariage,
puisque le partage par moitié des prestations de sortie a précisément pour but de rétablir
l’égalité entre les conjoints (ATF 129 III 577 c. 4.3; TF 5A_796/2011 du 5 avril 2012 c.
3.2). En revanche, il est possible de refuser le partage lorsque le montant qui devrait être
transféré à l’autre conjoint au titre du partage des avoirs de prévoyance professionnelle ne
dépasse pas la perte de prévoyance future encourue par le conjoint contraint de réduire son
temps de travail ou de maintenir un taux d’occupation réduit en raison de la garde des
enfants dont il a la charge et que cette perte future n’a de surcroît pas été compensée par
l’octroi d’une contribution au sens de l’art. 125 al. 1 CC (TF 5C.40/2003 du 6 juin 2003 c.
4.4 non publié in ATF 129 II 577 précité). La fortune de l’époux créancier ne constitue pas
un motif d’exclusion du partage par moitié; celui-ci n’est inéquitable, au sens de l’art. 123
al. 2 CC, que s’il apparaît manifestement choquant, absolument inique ou encore
complètement insoutenable (TF 5A_214/2009 du 27 juillet 2009 c. 2.2). Lorsqu’il applique
l’art. 123 al. 2 CC, le juge doit apprécier la situation en s’appuyant sur les règles du droit et
de l’équité (art. 4 CC) (TF 5A_796/2011 du 5 avril 2012 c. 3.3). Outre les motifs tenant à la
liquidation du régime matrimonial ou à la situation économique des époux après le divorce,



le juge peut également refuser le partage lorsque, dans un cas concret et en présence d’un
état de fait comparable ou semblable à celui décrit à l’art. 123 al. 2 CC, le partage
constituerait un abus de droit (art. 2 al. 2 CC). En revanche, il n’y a pas de place pour
d’autres motifs de refus. L’art. 123 al. 2 CC doit en effet être appliqué de manière restrictive
afin d’éviter que le principe du partage par moitié des avoirs de prévoyance ne soit vidé de
son contenu. Le législateur n’a en effet pas souhaité étendre au partage des prestations de
sortie la règle de l’art. 125 al. 3 ch. 1 CC, selon laquelle une violation grave de l’obligation
d’entretien peut justifier un refus d’allocation de contribution d’entretien. Le Tribunal
fédéral a considéré que le fait d’exiger le partage constituait un abus de droit lorsqu’on était
en présence d’un mariage de complaisance, lorsque l’union n’avait pas été vécue en tant que
telle, respectivement que les époux n’avaient jamais fait ménage commun, car il s’agissait
dans ces différents cas d’un détournement du but du partage, ou encore lorsque le créancier
de la moitié des avoirs de prévoyance était l’auteur d’une infraction pénale grave à
l’encontre de son conjoint. En revanche, un comportement contraire au mariage, ainsi que
les motifs qui ont conduit au divorce ne suffisent (généralement) pas pour que l’on retienne
un abus de droit. Quant au fait qu’une partie a délibérément renoncé à obtenir un revenu
depuis la suspension de la vie commune, il n’a aucune incidence sur le partage d’une
épargne de prévoyance constituée durant le mariage et destinée à assurer les vieux jours (TF
5A_796/2011 du 5 avril 2012 c. 6.1). c) En l’espèce, conformément aux principes
jurisprudentiels exposés ci-dessus et rappelés également par les premiers juges, le partage à
parts égales des prestations de prévoyance acquises pendant le mariage se fonde sur le
critère abstrait de la durée formelle du mariage, à savoir depuis le jour du mariage jusqu’à
celui de l’entrée en force du jugement de divorce. Ce droit au partage par moitié ne peut être
refusé que s’il s’avère manifestement inéquitable pour des motifs tenant à la liquidation du
régime matrimonial ou à la situation économique des époux après le divorce (art. 123 al. 2
CC) ou lorsque, dans un cas concret et en présence d’un état de fait comparable ou
semblable à celui décrit à l’art. 123 al. 2 CC, le partage constituerait un abus de droit (art. 2
al. 2 CC). Or, comme l’ont relevé à raison les premiers juges, il n’a en l’espèce pas été
procédé à la liquidation du régime matrimonial puisque les parties sont soumises au régime
de la séparation de biens. Leur situation économique postérieure au divorce correspondra du
reste à leur situation antérieure, dans la mesure où aucune contribution d’entretien n’est
réclamée de part et d’autre. Le fait que l’épouse ne se soit pas constitué de prévoyance
professionnelle, contrairement aux recommandations de son époux, ne constitue pas un
motif d’exclusion du partage par moitié des avoirs de prévoyance accumulés pendant le
mariage. Au surplus, nonobstant le fait que l’appelant ne puisse pas prétendre au partage
des avoirs de troisième pilier accumulés par l’intimée pendant le mariage en raison du
régime de la séparation de biens, les premiers juges, conformément à la proposition de
l’intimée elle-même, ont équitablement tenu compte du fait que le troisième pilier accumulé
par l’intimée pendant le mariage avait pour but de constituer une prévoyance vieillesse
équivalente aux avoirs de prévoyance professionnelle, en déduisant le montant de ce
compte avant de procéder au partage par moitié des avoirs de prévoyance professionnelle de
l’appelant. Ainsi, ce dernier ne se retrouve pas dans une situation plus défavorable que si
son épouse avait cotisé au deuxième pilier plutôt qu’au troisième pilier. Le partage par
moitié des avoirs de prévoyance vieillesse accumulés par chacun des époux pendant le
mariage – indépendamment de la qualification juridique de ces avoirs – opéré par les
premiers juges échappe à la critique et doit être confirmé.

E. 5



a) L’appelant conteste par ailleurs devoir s’acquitter de l’intégralité des frais de première
instance, dès lors qu’il n’aurait pas « tout à fait perdu ou succombé ». b) A titre de principe
général, l’art. 106 al. 1 CPC prévoit que les frais dans leur ensemble, soit à la fois les frais
judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC), sont mis à la charge de la partie qui succombe.
Il faut par là entendre la partie qui perd le procès au sens courant, soit le demandeur dont les
prétentions sont rejetées ou écartées, ou le défendeur qui est condamné dans le sens
demandé par son adversaire (Tappy, CPC commenté, 2011, n. 12 ad art. 106 CPC). Il faut
d’ailleurs tenir compte de l’ensemble des conclusions prises, qu’elles soient principales ou
reconventionnelles, condamnatoires ou constatatoires, y compris des conclusions en rejet
des conclusions adverses ou en négation de droit (Tappy, op. cit., n. 14 ad art. 106 CPC). c)
En l’espèce, la répartition des frais opérée par les premiers juges, qui ont mis l’intégralité de
ces frais à la charge de l’appelant, échappe à la critique. En effet, contrairement à ce que
soutient l’appelant, celui-ci a entièrement succombé puisque l’intimée, dans sa motivation
écrite du 30 octobre 2013, a précisé ses conclusions en ce sens que, bien qu’elle n’y fût pas
obligée, elle était d’accord de faire intervenir le montant de son troisième pilier dans le
partage du fonds de prévoyance de son époux. C’est donc à juste titre que les premiers juges
ont mis les frais – comprenant les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – à la
charge de l’appelant, conformément à l’art. 106 al. 1 CPC.

E. 6
Il résulte de ce qui précède que l’appel doit être rejeté, selon le mode procédural de l’art.
312 al. 1 CPC, et le jugement entrepris confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance,
arrêtés à 1'470 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [[tarif du 28 septembre 2010 des frais judiciaires civils,
RSV 270.11.5]), seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il
n’y a pas lieu d’allouer de dépens de deuxième instance, l’intimée n’ayant pas été invitée à
se déterminer.
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